
Déclaration à la CNIL 
 
Chaque observatoire doit remplir une déclaration complète (la déclaration simplifiée ne 

suffit pas). 

 

Vous pouvez renseigner cette déclaration en ligne sur le site de la CNIL. 

 

Pour vous guider, vous pouvez vous inspirer du modèle ci-après où sont notamment 

renseignés : 

• a finalité de l’observatoire : Observation statistique des loyers du parc locatif privé et 

de leur évolution 

• les données traitées : parties « état civil, identité, données d’identification », « 

informations d’ordre économique et financier » et données de localisation 

• les écrans « Sécurité », « Transfert de données hors UE », « Interconnexion », « Droit 

d’accès ». 

 

Vous devez évidemment renseigner les parties concernant le nom et les coordonnées de 

l’observatoire, la personne à contacter, le responsable de votre organisme. 

Si vous faites la déclaration en ligne, n’oubliez pas de l’enregistrer avant de la valider. 



 



 



 



 



 



 


